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ARTICLE 46
Compl éter cet article par I’ alinéa suivant :
«V.-Dans un déla d’'un ana compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement
présente au Parlement un rapport sur la reconnaissance en tant que maladie professionnelle des
affections provoquées par |’ exposition au chlordécone. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cette demande de rapport vise a faire un premier bilan de I’ effectivité de I’ application du présent
article aux victimes professionnelles du chlordécone.
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